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ASSOCIATION MIGRATIONS SANTE ALSACE

24 rue du 22 Novembre

67000 STRASBOURG

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR
LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2024

Madame la Présidente,

Mesdames, Messieurs les membres de l'association,

Opinion

En exécution du mandat qui nous a été confié par votre Assemblée Générale du 20 Juin 2023, nous avons

effectué l'audit des comptes annuels de votre association relatifs à l'exercice clos le 31 Décembre 2024, tels

qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de

la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectié notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous estimons

que les éléments que nous avons collectés sont sufRsants et appropriés pour fonder notre opmion.

Les responsabilités qui nous mcombent en vertu de ces normes sont mdiquées dans la partie « Responsabilités du

commissau-e aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1CT

janvier 2024 à la date d'émission de notre rapport.



Justiïïcation des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon

notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice :

•' Dans le cadre de notre appréciation de la valeur des créances clients et des dettes fournisseurs ou

sociales, nous nous sommes assurés, par la mise en œuvre de contrôles appropriés et par sondages,

de leur correcte évaluation et de leur apurement à bonne date ;

^ Dans le cadre de notre appréciation du montant des produits d'exploitation, nous nous sommes

notamment assurés de la correcte application du principe de séparation des exercices et de la bonne

gestion des fonds dédiés ;

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des

éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des

informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents adressés aux

membres de l'Assemblée Générale sur la situation financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de l'association relatives

aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime

nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de l'association

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires

relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation,

sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau.



Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives.

L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit

réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute

anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées

comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes

prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l'audit des

comptes annuels figure dans l'annexe du présent rapport et en fait partie intégrante.

Fait à Oberhausbergen, le 3 l Juillet 2025

Le commissaire aux comptes

SLA AUDIT
représenté par Laurent SCHAEFFER



DESCRIPTION DETAILLEE DES RESPONSABILITES

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit

face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son

opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus

élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du

contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit

appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle

interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans

les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité

de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés

jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs

pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude

significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle
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Bilan Actif

Etat expriïné en euros
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporau-es d'usufruit

Concessions brevets droits similaires

Autres immobilisations incorporelles (l)

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

BMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains

Constructions

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

BEENS REÇUS PAR LEGS OU DONATIONS
DESTINES A ETRE CEDES

BVIMOBDLISATIONS FDSANCIERES (2)
Participations évaluées selon mise en équival.

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres mmiobilisations fmancières

TOTAL (l )

STOCKS ETEN-COURS
Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

VALEURS MOBILIERES DEPLACEMENT

DISPONIBIUTES

Charges constatées d'avance

TOTAL (H)

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III)

Primes de remboursement des obligations ( IV )

Ecarts de conversion actif ( V )

TOTAL ACTIF (I à V)

(l) dont droit au bail

(2) dont à moins d'un an

(3) dont à plus d'un an

31/12/2024

Brut

79372

55323

15

l 150

135 861

311433

30944

616217

2468

961 062

l 096 922

Amort. etDépréc.

74452

49048

123 500

5216

5216

128 715

Net

492C

627(

l;

l 15(

1236]

30621'

3094-

61621'

246;

955 84i

968 20

31/12/2023

Net

6710

12513

15

l 150

20387

330319

56804

479 250

2797

869 170

889 557

Mission fie présentation
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Bilan Passif
Etat exprimé en curos

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutau'es

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves
Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Total des fonds propres (situation nette)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total des autres fonds propres

Total des fonds propres

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur subventions d'e^iloitation

Fonds dédiés sur contributions fmancières d'autres organismes

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public

Total des fonds reportés et dédiés

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total des provisions

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligatau'es convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

DETTES DF/ERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Totnl des dettes

Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF

Résultat de l'exercice exprmié en centunes

l) Dont à moins d'un an

2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

31/12/2024

506812

24798

531610

531 61G

3800S

3800S

3204(
21;

21 75(

242 58(

102 00(

398 58!

968 20'

24 798,0;
38674:

31/12/2023

437 968

68844

506 812

506 812

8000

8000

35651

35651

52 103
176

19772

233 222

3821

30000

339 094

889 557

68 844,39
307 048

Mission {le présentation
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Compte de Résultat 1/2
Etat expruné en euros
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Cotisations

Vente de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parramages

Produits de tiers fmanceurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions fmancières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation auxprovisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

31/12/2024

12 mois

2615

l 368 89(

291 714

701

8001

654

l 672 585

290 63:

5485(

981 46';

30625e

802(

235'

558'

l 649 18]

2340;

31/12/2023

12 mois

2710

l 356589

262 794

3308

36087

757

l 662 245

271 267

54141

944 697

299 046

15 189

2 139

2500

4267

l 593 246

68998

Mission fie présentfition
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Compte de Résultat 2/2

Etat exprkné en euros

RESULTAT D'EXPLOITATION
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De participation
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers

Dotations aux amortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières

RES ULTAT FWANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts
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Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total des produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Total des charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL

Participation des salariés auxrésultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

31/12/2024

2340;

254:

254;

651

65(

189:

2529'

49'

49'

(499

167512';
l 650 32S

2479Î

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat
TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations

Personnel bénévole

TOTAL

31/12/2023

68998

2410

2410

789

789

1620

70619

l 774

1774

(l 774)

l 664 655
1595810

68844

Mission île présentation
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Règles et Méthodes Comptables
Etat exp l'une en euros

ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales applicables en la matière et dans le

respect du principe de prudence.

Le bilan de ['exercice présente un total de 968 207 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de l 675 127 euros et un total charges de l 650 329 euros,
dégageant ainsi un résultat de 24 798 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2024 et finit le 31/12/2024.

Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation.

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Immobilisations

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) minoré des remises, rabais et escomptes obtenus.

Amortissements

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire ou dégressif (fiscal) en fonction de la durée normale d'utilisation du bien.

§ Immobilisations non décomposables : conformément aux mesures de simplifications pour les PME, ces immobilisations sont amorties sur
la durée d'usage fiscalement admise.

§ Immobilisations décomposables : si les éléments d'un actif ont des durées d'utilisations différentes, chaque élément est comptabilisé
séparément et un plan d'amortissement propre à chacun est retenu.

La dépréciation des immobilisations est évaluée par l'entité à chaque clôture, au moyen de test de dépréciation effectué dès qu'existe un indice de

perte de valeur.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles

étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur valeur brute, conformément aux principes

comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorpores dans les comptes d'achat, mais ont été comptabilisés dans les différents

comptes de charge correspondant à leur nature.

Indemnités de fin de carrière

A la clôture de l'exercice, le montant de la "dette actuarielle" en matière d'indemnités de fin de carrière (IFC) s'élève à 38 008 euros.

La dette actuarielle est déterminée à partir des paramètres généraux suivants :
- Année de calcul : 2024
- Taux d'actualisation : 1.82%

Mission de présentation
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Règles et Méthodes Comptables
Etat expriïné en euros

- Méthode de calcul : Rétrospective prorat temporis
- Initiative du départ : le départ intervient à l'initiative du salarié

En ce qui concerne les paramètres des catégories, ont été retenus :
- Age de départ prévu (sauf dérogation individuelle) : 65 ans
- Progression de salaires : 1%
-Taux de rotation : 1%
- Taux de charges sociales patronales : 40%

La dette actuarielle est inscrite au bilan sous forme de provision, avec les caractéristiques suivantes :
- Montant total de la provision comptabilisée à la date de clôture : 38 008 euros
- Mouvement de provision au cours de l'exercice (+si dotation, - si reprise) : + 2 357 euros

Elle ne fait pas l'objet d'une extemalisation auprès d'un organisme d'assurance.

Mission de présentation
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Immobilisations

Etat exprimé en euros
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Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Valeurs

brutes début
d'excrcice

79372

79372

Mouvements de l'exercice

Augmentations

Réévaluations Acquisitions

Diminutions

Vîrtp.à p. Cessions

Valeurs

brutes au

31/12/2024

79372

79372

co
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Terrains

Constructions sur sol propre

sur sol d'autrui

instal. agenct ainénagement

Instal technique, matériel outillage industriels

Instal., agencement, aménagement divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

55 323

55 323

55323

55323

BIENS REÇUS PAR LEGS OU DONATIONS
DESTINES A ETRE CEDES

M

w
)—1

u

z;
te

Participations évaluées en équivalence

Autres participations

Autres titres iïnmobilisés

Prêts et autres munobilisations fmancières

TOTAL IMMOBILISATIONS NNANCIERES

15

l 150

l 165

15

l 150

l 165

TOTAL 135861 135861

Mission {le présentation
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Amortissements

Etat exprimé en euros
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Frais d'établissement et de développement

Donations temporau-es d'usufruit

Autres

TOTAL DVDVIOBIUSATIONS INCORPORELLES

Amortissements
début

d'exercice

72663

72663

Mouvements de l'exercice

Dotations

l 789

1789

Diminutions

Amortissements
au

31/12/2024

74452

74452
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^
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Terrains

Constructions sur sol propre

sur sol d'autrui

mstal. agencement aménagement

Instal teclmique, matériel outillage mdustriels

Autres instal., agencement, aménagement divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Emballages récupérables et divers

TOTAL IÎVEMOBDLISATIONS CORPORELLES

42811

42811

6237

6237

49048

49048

TOTAL 115 474 8026 123 500

Mission lie présentation
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Provisions

Etat exp rinié en euros
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Reconstruction gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

PROVISIONS REGLEMENTEES

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

Autres

PROVISIONS POURRISQUES ET CHARGES

incorporelles

corporelles

legs ou donations

immobilisations^ des titres mis en équivalence
titres de participation

.autres inmio. fmancières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

TOTAL GENERAL

- d'exploitation

Dont dotations ^ . filières

et reprises J . exceptionnelles

Début exercice

35651

35651

5216

521É

4086';

Augmentations Diminutions

2357

2357

2357

2357

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon

les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

31/12/2024

38008

38008

5216

5216

43224

Mission de présentation
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Créances et Dettes

VI
y
u
z

(J

Etat expriïné en enros

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immobilisations fmancières

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Créances représentatives des titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Créances reçues par legs ou donations

Débiteurs divers

Charges constatées d'avance

TOTAL DES CREANCES

Prêts accordés en cours d'exercice

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

31/12/2024

l 150

7 130
304 303

600

24263

6081

2468

345 995

l an au plus

7 130
304 303

600

24263

6081

2468

344 845

plus d'1 an

l 150

l 150

Wî
M§M

Emprunts obligatakes convertibles

Autres emprunts obligstaù'es

Emprunts dettes ets de crédit à l an max. à l'origine

Emprunts dettes ets de crédit à plus l an à l'origine

Emprunts et dettes fmancières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur knmobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

31/12/2024

32046

213
21750

159572
81 827

l 181

102 000

398 589

20057

l an au plus

20198
213

21750

159572
81 827

l 181

102 000

386 741

l à 5 ans plus de 5 ans

11 848

11848

Mission lie prése/itnlion
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Variation des Fonds Propres

Etat expruné en euros

Fonds propres
clôture 31/12/2023

Affectation
du résultat N-l

Augmentation
Diminution ou
consommation

Fonds propres
clôture 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves statutau-es ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL

437 968

68844

506812

506812

68844

(68 844) 24798

24798

24798

506812

24798

531 610

531 610

Mission île présentation



Subventions

Nom du financeur

ARS ALSACE

ARS ALSACE

ANCT GRAND EST

ANCTNATCONAL

FONJEP

Préfecture du Bas Rhin

Ville de 5TRASBOUR6

Préfecture du Haut Rhin

Ville de SCHILTEGHEIM

Ville de COLMAR

Euromé+ropole

ÛILCRAH

Régime local d'Assurance

Maladie

CPAM 67

DREETS Metz

Préfecture

Motif de la subvention

Ingénierie de l'in+er'pré+ariat

médical et social

Ingénierie de l'adaptation
d'ac+ions d'éduca+ion pour la

san+é auprès des publics migrants

Regards croisés sur l'égalité et
les discriminations

biscrimina+ions dans le champ
sanitaire

Actions collectives

Interprètes pour femmes
victimes de violence

Actions d'éduca+ion e+ de

prévention santé auprès des

populations migrantes

Favoriser l'accès a la san+é

Favoriser l'accès a la san+é

Favor-iser l'accès a la san+é

ûiscrimina+ion et santé

Formation professionnels santé

Prévention cancers

Maison San+é

In+erpré+ariat, Actions
collectives

In+erpr'é+anat, Actions

collectives

TOTAL

Montant notifié

2024

20 840 €

22 900 €

14 000 €

15 000 €

24 876 €

5 000 €

37 000 €

4 200 €

l 500 €

3 225 €

4 500C

8 800 €

20 808 €

10 000 €

20 000 €

72 065 €

284 714 €

Montant perçu

2024

20 840 €

22 900 €

14 000 €

15 000 €

24 876 €

5 000 €

37 000 €

4 200 €

l 500C

3 225 €

4 500C

8 800 €

€

10 000 €

20 000 €

72 065 €

263 906 €

Montant

restant a

percevoir en

2025

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

20 808 €

€

€

€

20 808 €

Analyse des fonds dédiés

Nature des fonds

Fondation de France

Préfecture du Bas-Rhin

TOTAL

Montant au
début de
l'exercice

5 500,00 €

2 500,00 €

8 000,00 €

Aug.

Enga. à
réaliser s/

subv.

Attribuées

€

€

€

Dim. fonds

dédiés
utilisés au
cours de

l'exercice

5 500,00 €

2 500,00 €

8 000,00 €

Montant net à la
fin de l'exercice

€

€

€
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